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                                                                                                    N° 51324#01  
     

REDEVANCE POUR PRÉLÈVEMENT SUR LA RESSOURCE EN EAU 
 

NOTICE EXPLICATIVE DU FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
AUTRES USAGES ÉCONOMIQUES REFROIDISSEMENT INDUSTRIEL 

 

Les prélèvements dans la ressource contribuent à faire baisser le débit des cours d'eau et le  niveau des 
nappes au détriment des usages de l'eau situés en aval et perturbent la vie aquatique. 

La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau e t les milieux aquatiques réforme les redevances 
perçues par les agences de l’eau pour aboutir à un système harmonisé, simplifié, et équitable. Elle 
s’applique aux redevances dues à compter de l’année d’activité 2008. 

 
Qui doit déclarer ?  (Art. L.213-10-9 code de l’environnement) 
Toute personne dont les activités entraînent un prélèvement dans la ressource en eau . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retournez votre déclaration même  si vous n’avez pas prélevé au cours de  l’année.  
Complétez, vérifiez, et n’oubliez pas de corriger s i nécessaire les données pré inscrites sur votre 
formulaire. 
 

Vous pouvez choisir de déclarer en ligne sur www.lesagencesdeleau.fr    
Vous pouvez vous renseigner sur les redevances et sur l’agence de l’eau sur www.eau-artois-picardie.fr   
                                                                                                          (24 h sur 24 – 7 jours sur 7) 

2. En cas de cession ou de cessation  
d’entreprise,  vous devez déclarer les 
éléments de calcul de la redevance dans un 
délai de 60 jours. 

 

4. Datez et signez votre formulaire 
avant de le retourner. 

3. Indiquez vos observations par rapport aux 
prélèvements de l’année. 
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Reprise  des déclarations  : l’agence peut rectifier une insuffisance, une inexactitude, une omission ou une dissimulation 
dans les éléments servant de base au calcul des redevances, jusqu’à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle la 
redevance est due ; elle vous adresse alors une proposition de rectification motivée de manière à vous permettre de formuler vos 
observations ou de faire connaître votre acceptation dans un délai de trente jours. 
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1. Date limite d’envoi de votre 
déclaration  : 31 mars  de l'année suivant 
l’année d’activité  (Art. L.213-11). 
 

Pour toute déclaration envoyée après  
cette date, votre redevance sera assortie 
d’une majoration allant de 10% à 40%  et, 
le cas échéant, d’intérêts de retard selon les 
modalités prévues en matière d’impôt sur le 
revenu par le code général des impôts (Art L213-
11-7).  
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Le volume annuel prélevé est : 
 

Calcul de votre redevance 

5. Mesuré avec vos compteurs  :  
Volume = index de fin d’année – index de début d’an née. 

���� Compteurs d’eau ou débitmètres : index = volume (m ³).  
RAPPEL :  sur certains compteurs volumétriques, multipliez le volume par le coefficient de 
lecture  indiqué sur le cadran. 

 

���� En cas d’impossibilité technique de mise en place d’un compteur d’eau  ou 
de coût disproportionné, dûment justifié par le red evable  (Art. 11 - arrêté ministériel 
du 09/11/07):  
���� Compteur horaire : index = nombre d’heures de fonc tionnement.  
Renseignez le débit horaire de la pompe (m³/h).  

���� Compteur électrique : index = consommation (KWh). 
Indiquez la hauteur d’aspiration  (différence de hauteur entre le niveau de l’eau et la pompe) et la 
pression manométrique en sortie de pompe (bars ou k g). 

 

���� En cas de panne de compteur : 
- Panne < 1 mois :  calcul au prorata temporis appliqué au volume annuel enregistré. 

- Panne > 1 mois :  détermination selon la moyenne des périodes équivalentes sur les 3 
dernières années. 

8. Caractéristiques des 
points de prélèvement  : 
vérifiez, complétez et 
corrigez si nécessaire, le 
rattachement des points 
de prélèvement à un 
compteur. 

Redevance (€) = volume annuel prélevé (m³) x tarif (€/m³) 

7. Autres  activités : précisez l’activité, et en l’absence de volume forfaitaire défini 
pour celle-ci dans le tableau ci-dessus, indiquez le volume de prélèvement mentionné 
dans l’acte administratif. En l’absence de cet élément, le volume prélevé peut être 
déterminé à partir du débit nominal de la pompe (m³/h) et du nombre de jours de 
fonctionnement, ou sur la base d’une étude fondée sur un échantillon représentatif de 
l’activité. 
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6. A défaut  estimé d’après un forfait   (arrêté du 9/11/07):  
Ce mode de calcul s’applique également aux cas suivants (Art. 7 - arrêté 9/11/07): 

- non respect de l’échéance prévue pour la vérification ou le changement du dispositif de 
comptage (tous les 7 ans). 

- non respect des préconisations du rapport de vérification de comptage dans un délai de 3 
mois à compter de la date de notification du rapport. 

 
USAGES 

 
ACTIVITES 

GRANDEUR 
caractéristique de 

l’activité 

 
VOLUME PRELEVE  

 

Production de neige 
artificielle pour des 

activités de sports et de 
loisirs. 

Hectare de terrain 
enneigé par an. 

 

4000 m³/ha/an 

Arrosage de terrains par 
aspersion 

Hectare arrosé 
pendant l’année. 

4000 m³/ha/an 

Arrosage de terrains par 
d’autres procédés que 

l’aspersion 

Hectare arrosé 
pendant l’année. 

3000 m³/ha/an 

Etablissements thermaux curiste 0,5 m³/J/curiste 

 

 
 
 

Autres usages 
économiques 

Extraction de matériaux en 
fouille noyée ou lavage de 

matériaux d’extraction 

Tonne de matériaux 
extraits ou lavés 

 

0,1 m³/t 

 


